
AVIS PUBLIC
Avis d’entrée en vigueur

aux articles 137.10 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 

Règlement modifiant le Règlement sur le colportage (2021, chapitre 114) afin d’y 

l’immeuble situé au 
afin d’autoriser la classe d’usage H5 (Habitation multifamiliale 

l’immeuble situé aux 
afin d’autoriser la classe d’usage H7 (Habitation 

, à l’hôtel de ville de Trois


